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NOTE  

du:  Praesidium 

à la : Convention 

Objet: Session de la Convention des 12 et 13 septembre 2002 
–   Simplification des instruments et des procédures 

 

 

1. Comme toile de fond pour ce débat, les membres de la Convention sont invités à consulter le 

document CONV 162/02 concernant les instruments dont disposent l’Union et la Communauté pour 

l’exercice de leurs compétences ainsi que les procédures permettant d'adopter ces instruments. Ce 

document, qui est une version ultérieurement développée du document CONV 50/02 diffusé pour la 

session des 23 et 24 mai, tient compte du débat au sein de la Convention lors de ladite session. Il 

vise à identifier les questions et les voies que la Convention pourrait explorer ultérieurement.  

 

2. La problématique spécifique aux procédures législatives et budgétaire est développée de 

façon plus détaillée dans le document CONV 216/02.      

 

3. Le tableau qui ressort de ces deux documents témoigne d'une complexité certaine. Par 

ailleurs, les avis exprimés par les conventionnels lors de la session des 23 et 24 mai ont mis en 

évidence le besoin de simplification (et/ou classification plus claire) tant des instruments que des 

procédures pour leur adoption, ce qui a conduit le Praesidium à proposer d'approfondir ces 

questions lors de la session de la Convention des 12 et 13 septembre. 
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4. Avec ces antécédents en arrière-plan,  les membres de la Convention sont invités à aborder 

les questions suivantes : 

 

i) Comment réduire le nombre des instruments dont dispose l'Union pour exercer ses 

compétences et comment clarifier leurs effets juridiques?  

 

ii) Est-il nécessaire d'établir une classification claire des instruments juridiques en 

fonction de leurs rangs (hiérarchie des normes) ? 

 

iii) Comment rationaliser au mieux l'ensemble des procédures législatives existantes? 

Comment en réduire le nombre?  

 

iv) Peut-on simplifier certaines procédures? la codécision? la procédure budgétaire? 

 

 

 

_____________________ 

 

 


